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13. Les dispositions du présent article s'appliquent non seulement aux
archandises ùmportées dans l'État de séjour ou exportées de cet État, mais
tssi aux marchandises en transit à travers le territoire d'une Partie Con-
actante. En l'occurrence, l'expression "État de séjour" s'étend, dans le
ésent article, de toute Partie Contractante à travers le territioire de laquelle
Sarchandises transitent.

ARTICLE XII

1. Toute exemption ou facilité douanière ou fiscale accordée en vertu
la présente Convention est subordonnée à l'observation des dispositions

le les autorités douanières ou fiscales de l'État de séjour peuvent estimer
Cessaires pour prévenir des abus.

2. Les mêmes autorités peuvent décider que ne bénéficieront pas des
enlPtions prévues par le présent accord les importations de produits récoltés,
briqués ou manufacturés dans l'État de séjour et exportés au préalable en
nehise ou moyennant restitution des droits et taxes qui étaient dus dans
eas Où ces produits n'auraient pas été exportés. Cette disposition s'applique

alement à des marchandises enlevées d'un entrepôt de douane, si le dépôt
11 cet entrepôt a été considéré comme une exportation.

ARTICLE XIII

1. En vue de la répression des infractions aux lois et règlements douaniers
fiscaux, les autorités des États de séjour et d'origine se prêtent un mutuel
"Cours pour procéder aux enquêtes et à la recherche des preuves.

2. Les autorités d'une force donnent toute l'assistance en leur pouvoir
l que les marchandises susceptibles de saisie, par les autorités douanières
fiscales de l'État de séjour ou à leur profit, soient remises à celles-ci.

3. Les autorités d'une force s'engagent à faire tout ce qui est en leur
toir afin que les droits, taxes et amendes dus soient acquittés par les

bres de cette force ou de son élément civil, ainsi que par les personnes
[eur charge.

4. Les véhicules immatriculés à l'armée et les marchandises appartenant
'e force ou à son élément civil et non à un de leurs membres, et saisis par

autorités de l'État de séjour à l'occasion d'une infraction douanière ou
lee sont remis aux autorités compétentes de cette force.

ARTIcLE XIV

Une force, un élément civil, leurs membres, ainsi que les personnes à
charge, demeurent assujétis aux règles du contrôle des changes de l'État

eine et doivent se conformer aux règlements de l'État de séjour.

2. Les autorités chargées du contrôle des changes des États d'origine et de
>ur peuvent mettre en vigueur des dispositions spéciales applicables à une
oe, à son élément civil ou à leurs membres ainsi qu'aux personnes à leur
arge.

ARTICLE XV

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 ci-dessous, la présente
Yenltion reste en vigueur en cas d'hostilités entraînant l'application des

ýStiene du Traité de l'Atlantiaue Nord. Toutefois, les dispositions relatives


